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Vitrages émaillés - Vitrages sérigraphiés ...

DocpvtCekal 116 08/05/072version
n°

édition
du

6 . 0 1 - 1/1-



VT - Prescription technique générale
Type de vitrage
Chapitre

19/01/06
6.0.ps.0.2vt ptg

Présentation

PRÉSENTATION DU CHAPITRE (RÉSERVE)
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VT - Prescription technique générale
Type de vitrage
Vitrage revétu

4/07/02
6.1.vm.0.1vt ptg

Verre émaillé

VITRAGE TREMPÉ ÉMAILLÉ

a . -

b . -

c . -

d . -

Définition
Ce sont des vitrages dont l'une des faces est recouvert en quasi-totalité par un émail.

Classement des fabrications
Ces vitrages constituent une “Qualification”  faisant l'objet de contrôles identiques à ceux exigés pour
le Procédé de Référence.

Conditions générales de marquage
- le Centre de Production bénéficie d'une Certification pour le procédé de référence,
- le vitrage est trempé,
- le Centre bénéficie d’une autorisation de marquage en vigueur pour cette qualification.

Exigences spécifiques
Marquage:

- aucun marquage particulier .
Information:

-  aucune information particulière.
Qualification:

- rapports d’essai de type de fragmentation sur vitrage émaillé en noir.
- la qualification pour émaillage vaut pour la sérigraphie.

Maintien :
- rapport sur les éventuelles anomalies rencontrées au cours des visites.

Contrôles internes :
- contrôles minimaux  indiqués au ch. 10.

DocpvtCekal 204 08/05/071version
n°

édition
du

- 1/16 . 0 3 -



VT - Prescription technique générale
Type de vitrage
Vitrage revétu

4/07/02
6.1.vs.0.1vt ptg

Verre sérigraphié

VITRAGE TREMPÉ SÉRIGRAPHIÉ

a . -

b . -

c . -

d . -

Définition
Ce sont des vitrages dont l'une des faces est recouvert partiellement par un émail .

Classement des fabrications
Ces vitrages constituent une ”Qualification” faisant l'objet de contrôles identiques à ceux exigés pour
le Procédé de Référence.

Conditions générales de marquage
- le Centre de Production bénéficie d'une Certification pour le procédé de référence,
- le vitrage est trempé,
- le Centre bénéficie d’une autorisation de marquage en vigueur pour cette qualification.

Exigences spécifiques
Marquage:

- aucun marquage particulier .
Information:

-  aucune information particulière.
Qualification:

- rapports d’essai de type de fragmentation.
- la qualification pour sérigraphie ne vaut pas pour l’émaillage.

Maintien :
- rapport sur les éventuelles anomalies rencontrées au cours des visites.

Contrôles internes :
- contrôles minimaux indiqués au ch. 10.
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VT - Prescription technique générale
Type de vitrage
Verre à couches

7/07/05
6.1.vc.0.1vt ptg

Verre à couche

Vitrage à couches sous vide déposées avant trempe

Nouvelle
ptg

a . -

b . -

c . -

d . -

Définition
Ce sont des vitrages à couches qui sont soumis à l’opération de trempe.

Classement des fabrications
Ces vitrages constituent une ”Qualification” faisant l'objet de contrôles identiques à ceux exigés pour
le Procédé de Référence.

Conditions générales de marquage
- le Centre de Production bénéficie d'une Certification pour le procédé de référence,
- le vitrage est trempé,
- le Centre a défini les conditions spécifiques de conduite du four de trempe,
- la preuve est apportée que la trempe n’accroît pas l’émissivité enregistrée du verre,
- le Centre bénéficie d’une autorisation de marquage en vigueur pour cette qualification.

Exigences spécifiques
Marquage:

- pas de marquage complémentaire particulier.
Information:

-  aucune information particulière.
Qualification:

- rapports de mesure de l’émissivité après trempe.
Maintien :

- rapport sur les éventuelles anomalies rencontrées au cours des visites.
Contrôles internes :

- contrôles minimaux indiqués au ch. 10
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